

[image: Illustration]



 
 
 
 
 


 


 

Si la décennie 1960 a vu le lancement de nombreuses opérations audiovisuelles en éducation, l’intérêt des pouvoirs publics s’est déplacé, à partir de 1970, vers l’informatique. En 1985, le plan informatique pour tous a marqué l’apogée de cet intérêt et un processus de banalisation s’est alors engagé. Dix ans plus tard, l’attention s’est déplacée vers le multimédia, Internet et les technologies de la communication, perçus comme un phénomène nouveau aux potentialités considérables.
 
Comment ces nouvelles technologies, toutes associées à l’informatique, vont-elles s’intégrer dans le système éducatif ? Que peuvent-elles y changer ? Peut-on dire que les vagues technologiques successives se brisent sur le monolithe de l’institution scolaire sans l’entamer, ou bien gagnent-elles petit à petit du terrain ?
 
Fondé sur une série de recherches récentes, ce livre se penche sur ces questions, en se focalisant sur les usagers de l’informatique en milieu éducatif. S’adressant à un large public, il fournit des clés pour comprendre les évolutions récentes et propose une réflexion sur les perspectives d’intégration dans le système scolaire de l’informatique et des technologies qui lui sont associées.
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Préface
 
Ce livre peut apparaître d’abord comme une histoire, voire comme une saga : celle des rapports tumultueux de l’École française avec l’informatique. Autour de 1970 l’informatique était pour nous une nouvelle science et notre enthousiasme brûlait de la faire partager. Pour d’autres, elle était une technique qu’il fallait permettre à tous d’utiliser sans délai : qu’attendait donc l’École pour s’ouvrir à la modernité ? Aujourd’hui une question est de savoir jusqu’à quel point ces deux impatiences ont réussi à provoquer réellement l’entrée de l’informatique à l’École.
 
Une première difficulté rencontrée par cette tentative a été que les objectifs n’étaient qu’en apparence convergents. Pour les uns, il s’agissait d’introduire des savoirs, des savoir-faire, des démarches qui émergeaient de ce nouveau continent de la science, pour enrichir la formation générale. Pour les autres, de former des utilisateurs, avec souvent le sentiment qu’il suffirait pour cela de mettre les jeunes en contact avec ce nouvel outil. A ces deux pressions extérieures s’en est vite ajoutée une troisième, plus interne : l’informatique ne serait-elle pas aussi un outil qui pourrait rendre plus efficace l’enseignement, comme elle le permettait pour tant d’autres activités humaines ?
 
C’est ainsi que, comme le montre ce livre, une première époque, au début des années 1970, a été dominée par l’insistance sur ce qu’on nommait « la » démarche informatique, en fait surtout celle de l’algorithmique et de la programmation ; insistance justifiée par les nouvelles compétences mises en jeu, mais peut-être contradictoire avec le refus de créer une nouvelle discipline dans l’enseignement secondaire. Cependant cette démarche d’inspiration 
scientifique, qui ne faisait qu’à regret place à un outil au demeurant encore bien incommode et coûteux, n’allait pas tarder, l’évolution technologique aidant, à être rattrapée, vers 1980, par une volonté industrielle de faire entrer dans les établissements scolaires un nombre significatif d’ordinateurs ; cette ère de la technique triomphante, que nous retrouverons un peu plus tard en 1985, ne s’embarrassait guère, à dire vrai, de ce à quoi l’outil pourrait servir. Même si certains prêchaient pour la formation des utilisateurs à cet « auxiliaire de pensée et d’action », leur voix était dominée par la réponse venant de l’intérieur : utilisons plutôt l’informatique pour enseigner ou, mieux, pour faire apprendre.
 
Ces quatre visées auraient pu se conforter l’une l’autre, et c’est ce que j’ai personnellement espéré au début de la décennie 1980 lorsque leur opposition s’est calmée après avoir fait rage pendant quelques années. Mais un tel espoir n’était pas fondé sur une analyse assez fine, de la nature de celle que nous présente aujourd’hui cet ouvrage.
 
La science informatique existe réellement, et comme les autres sciences elle progresse au cours du temps. Mais son principal moteur est de simplifier l’usage de la technique informatique ; de sorte qu’elle-même détruit la motivation à ce qu’on l’apprenne ! L’informatique n’est plus un langage, comme elle pouvait le paraître en 1970, et comme le sont d’autres disciplines, mathématiques ou langues vivantes. Elle n’est guère non plus un recueil de savoirs bien identifiés et utiles, comme la physique ou la géographie. Et son caractère de démarche de pensée n’est plus tellement apparent. Bien sûr, comme on le proclamait en 1970, la construction d’un programme demeurerait formatrice, mais quelle motivation reste-t-il maintenant pour la pratiquer alors qu’elle ne permet au débutant que des usages de l’ordinateur rudimentaires et peu attrayants au regard de tout ce qui est aujourd’hui possible avec facilité ?
 
Et qu’apprendre aux futurs utilisateurs ? L’emploi de tel logiciel – traitement de texte par exemple – qui fait de l’ordinateur un outil consacré – dédié diraient les informaticiens – à un 
type d’application ? Encore faut-il comprendre que le mode d’apprentissage est ici bien différent de ceux qu’affectionne l’enseignement traditionnel : il s’agit d’apprendre en pratiquant, bien davantage que par une analyse des fonctions et de la struc-Ce genre d’apprentissage est mieux accepté par l’enseignement technique que par l’enseignement général, par tradition comme par nature profonde : ce livre montre bien que, sans que cela pose question et soulève controverse, l’informatique y a pénétré tout naturellement au fur et à mesure qu’elle s’imposait dans les divers métiers. Pour la formation générale, le problème est de savoir si toutes ces applications ont en commun quelque chose de Profond, qu’il serait important d’apprendre et qui serait formateur. La réponse est sans doute oui – logiciel, information, fichier – mais elle reste à élaborer plus profondément. Sans doute est-ce dans la technologie, discipline introduite au collège en 1984, qu’elle le fait le mieux, au confluent de la formation générale et de la tradition de l’enseignement technique.
 
On peut donc comprendre que, malgré le travail d’un certain nombre de convaincus – ceux qui ont été formés entre 1970 et 1976, et leur « descendance » – il y ait eu repli sur l’ordinateur comme outil d’enseignement et d’apprentissage. Mais là aussi les choses se sont avérées difficiles, sans doute parce que l’on n’avait pas assez analysé ses conditions d’introduction dans un milieu social qui ne croit guère aux outils et n’aime guère les standards. Je ne peux mieux faire ici que de renvoyer aux pages qui suivent et qui analysent finement cette question.
 
Le point de vue institutionnel est d’ailleurs intéressant. Ce n’est pas du tout la même chose de viser à ce que l’informatique entre dans les programmes ou dans les usages des enseignants : le premier se fait de manière hiérarchique, descendante diraient les informaticiens, et le second à partir de la base, de manière ascendante, la hiérarchie se transformant alors éventuellement en source d’animation. Or, au cours des années 1980, nous sommes passés de la centralisation de l’Éducation, sinon à sa décentralisation, au moins à un système plus concerté où l’animation prend davantage d’importance. En outre, la non-création pendant la 
décennie 1970 d’un corps de professeurs spécialistes a rendu fragile la place de l’informatique dans les programmes : sans doute serait-elle sinon devenue inexpugnable comme un certain nombre d’autres disciplines. Faut-il regretter que les informaticiens aient été sur ce point trop timides, trop idéalistes ou simplement trop honnêtes, pressentant peut-être l’évolution que j’ai tenté de présenter plus haut ?
 
Et maintenant, quelles perspectives ? Elles sont sans doute plus réalistes et plus modestes que celles que brossaient les discours des années 1970-1985, mais moins sombres que ne le veulent les détracteurs de toute innovation. Elles peuvent reposer sur une analyse plus informée et elle aussi plus réaliste. C’est cette analyse qui fait la valeur de ce livre : il a le mérite d’avoir été écrit par deux auteurs qui, à la fois, ont été des acteurs et se sont donné pour tâche d’enrichir leur observation personnelle par la recherche et la réflexion.
 
Claude Pair.

 
 


 


 
Introduction
 
Voici bientôt trente ans, en 1966, le Premier ministre Pierre Messmer lançait un plan national (le « plan calcul ») destiné à développer en France l’informatique et son industrie. C’est dans ce cadre que furent menées les premières opérations d’introduction de l’informatique dans l’enseignement. D’autres plans ont suivi, qui ont tous pris pour hypothèse plus ou moins implicite que l’école était vouée à jouer un rôle moteur dans la diffusion de l’ordinateur et des instruments qui lui sont reliés. Moins de vingt ans plus tard, en 1985, le Premier ministre Laurent Fabius lançait le plan informatique pour tous, le plus ambitieux sans doute puisqu’il s’agissait d’équiper en ordinateurs l’ensemble des écoles. Ce plan avait une composante industrielle évidente (les équipements étaient produits en majorité par une multinationale française) mais il reposait aussi sur l’idée que l’informatique était une incarnation de la modernité, un fait culturel incontournable, et que c’était à l’école qu’il revenait de l’inculquer à tous : les élèves, les étudiants et même le grand public, puisque l’ouverture à la population des ateliers informatiques dans les écoles était prévue.
 
Dix ans après, en 1995, la situation a changé ; l’ordinateur s’est répandu dans la société et l’informatique n’incarne plus tout à fait comme auparavant la modernité. Des dispositifs technologiques nouveaux, à la recherche d’un public et de marchés mais porteurs d’enjeux politiques et industriels importants, jouent maintenant ce rôle. Ainsi, les « multimédias » viennent proposer de nouvelles possibilités de traitement 
de données, notamment dans le secteur des loisirs. Les « autoroutes de l’information » nous laissent entrevoir des potentialités immenses de gestion des distances et des mutations culturelles encore incertaines. Comme souvent, l’arrivée de nouvelles technologies tend à démoder les plus anciennes, dont les réalisations pratiques n’ont en général pas satisfait les espoirs que plaçaient en elles leurs premiers promoteurs aux temps où leur rencontre avec l’éducation s’effectuait sur des terrains expérimentaux limités.
 
On semble ainsi être en face d’un nouvel avatar d’une opposition ancienne et robuste entre d’une part modernité et innovation et, d’autre part, traditions et droit commun. Il convient alors d’adopter une approche historique et de s’interroger sur les différents médias et dispositifs technologiques qui ont été expérimentés à l’école depuis la Deuxième Guerre mondiale, souvent avant qu’ils ne soient complètement socialisés : film, télévision, multimédia, télématique, informatique, car, dans ce contexte de succession d’innovations pédagogiques soumises à des flux et des reflux, on repère des invariants ou, du moins, des récurrences.
 
TECHNOLOGIES ET INNOVATION : DES VAGUES SUCCESSIVES
 
En la matière, force est de constater que le système scolaire a été relativement en avance sur la société pour lancer des opérations innovantes. Des émissions de télévision éducative ont été lancées dès le début des années 1960, avant que la télévision ne devienne un média très répandu. Des opérations d’utilisation scolaire de magnétoscopes, notamment à des fins d’autoscopie, ont été menées avant que ces appareils ne se popularisent. Les premiers enseignements d’informatique datent des années 1960 et l’introduction de 
l’informatique dans l’enseignement général de second degré date de 1970. Les utilisations éducatives de la télématique ont été étudiées dès le début des années 1980 ; les CD-ROMS ont fait l’objet d’opérations d’expérimentation et de développement dans les lycées et les collèges dès la fin de cette décennie, bien avant la vague multimédia.
 
Mais, s’il existe indubitablement à chaque moment des réalisations expérimentales prometteuses, la question de la place de dispositifs modernes dans des organisations scolaires banales est bien plus délicate. Comment l’école peut-elle intégrer des dispositifs technologiques ni socialisés ni même stabilisés ? Les observateurs et acteurs privilégiés du changement, chercheurs et responsables éducatifs et politiques, se sentent souvent démunis face à la complexité d’une situation qui leur échappe lorsque des changements d’échelle conduisent à quitter le cadre d’un environnement expérimental relativement protégé.
 
Les résultats obtenus pour d’autres technologies que l’informatique (films, radio, disque, cassettes audio, audiovisuel) sont convergents : avec le recul, un désenchantement se produit et certains jettent l’anathème sur ce qu’ils considèrent comme une marotte passagère, tandis que se forme une nouvelle vague technologique. Pour un auteur américain comme Larry Cuban, la relation entre les éducateurs et la technologie serait une sorte de romance inconstante (fickle romance) articulée en quatre périodes (Cuban, 1986, p. 4).
 
 
	1/Des prophéties sur des changements extraordinaires dans la pratique des enseignants et l’apprentissage des élèves, associées à des tactiques de promotion, qui sont d’ailleurs plus souvent le fait de prophètes de la technologie que d’enseignants.
 
	2/Peu après, des études académiques sont menées pour démontrer l’efficacité de ces technologies par rapport à l’enseignement conventionnel. Les expériences pilotes sont prometteuses et des soutiens institutionnels souvent 
importants sont accordés (achat de matériel, programmes).
 
	3/Ensuite, viennent des plaintes du milieu enseignant : logistique insuffisante, imperfections techniques, incompatibilité avec les programmes d’enseignement... L’usage en classe se révèle plutôt rare, ce qui amène des critiques acerbes de la part des administrateurs qui ont acheté des machines coûteuses peu utilisées alors que les études académiques ont montré leur efficacité.
 
	4/Des usages scolaires limités s’établissent. Des critiques s’adressent aux enseignants intransigeants accusés de bloquer les améliorations apportées par la technologie moderne. Mais peu de politiques ou de praticiens remettent en question les revendications des adeptes et s’interrogent sur le bien fondé éducatif de cette technologie.


 
Ainsi, les nouveaux dispositifs technologiques, d’abord vus comme des panacées pour guérir des maladies éducatives, se scolarisent et se stabilisent dans une certaine marginalité, tandis qu’apparaissent de nouvelles « nouvelles technologies », porteuses d’espoirs et de potentialités. Henri Dieuzeide parle de « déficit de la promesse » (Dieuzeide, 1994, p. 19) et d’autres métaphores illustratives fleurissent, comme « l’attente de Godot » (Johnson et al., 1993), voire même, pour reprendre une métaphore hardie développée par Kathleen Fulton, celle de « l’amour entre les porcs-épics », qui doit être « lent » et « précautionneux » (Fulton, 1993)...
 
Selon Larry Cuban, qui s’appuie sur une analyse historique de la prise en compte des médias dans l’éducation, ce cycle a commencé à se produire au début des années 1980 pour les micro-ordinateurs, comme vingt ans auparavant pour l’audiovisuel, avec des caractères spécifiques tenant à la nature des dispositifs informatiques. Il prévoyait en 1986 que les ordinateurs en tant qu’aide, auraient une place marginale : moins de 10 % du temps dans le primaire et 5 % dans le secondaire (p. 99). A une époque marquée par la domination 
intellectuelle de LOGO, il se demandait même s’il convenait d’accroître l’instrumentation de l’enseignement et s’il fallait vraiment introduire les ordinateurs dans les écoles.
 
La question se pose alors de savoir dans quelle mesure ce modèle s’applique à la situation de l’informatique dans l’éducation en France.
 
Il est tout d’abord certain que notre pays, de par ses traditions et son organisation encore centralisée, diffère notablement des États-Unis en matière d’éducation. Rien ne peut garantir a priori que les prises en compte de l’informatique et des technologies par les deux pays suivent des évolutions semblables. Il faudrait mener une analyse comparative soigneuse qui, en tout état de cause, demanderait des données homologues et fiables pour chaque pays.

 
L’INFORMATIQUE : UN CAS PARTICULIER ?
 
Ensuite, l’informatique n’est pas une technologie tout à fait comme les autres (ni simplement une technologie de l’éducation). Les dispositifs qui en sont issus ont une flexibilité, une polyvalence remarquables. Il ne s’agit plus seulement de l’ordinateur, machine universelle de traitement de l’information, tel que nous le connaissons, mais de multitudes d’objets spécifiques associés à des usages finalisés (jeux, production de documents, calculs, récupération de données, pilotage d’automates...).
 
Apparaissent sans cesse de nouveaux dispositifs, hybrides de lignées techniques issues de trois mondes industriels (celui de l’informatique, des télécommunications et de l’audiovi suel), dont le trait commun est qu’ils permettent de mettre en œuvre des systèmes logiciels. Surtout, l’informatique est bien plus qu’une technologie et ne se confond pas avec les équipements qui la représentent dans le monde quotidien.
 
 
Il s’est par exemple progressivement constitué autour d’elle un corpus de savoir savant ; dès 1970, Jacques Arsac, dans un livre fondateur (Arsac, 1970), argumentait la définition donnée par l’Académie française en 1966 de l’informatique comme science du traitement de l’information. S’il s’agissait à l’époque plutôt d’un acte de foi que d’une réalité bien assise, l’informatique est progressivement devenue une science socialement reconnue, enseignée à l’université depuis la fin des années 1960, dont l’épistémologie reste sans doute à construire mais dont la présence institutionnelle est bien réelle.
 
Fait singulier, qui complique sa prise en compte sociale, l’informatique, ou du moins ce qu’en perçoivent les usagers, n’a pas cessé d’évoluer. D’abord activité de professionnels et de savants, elle a connu une diffusion sociale extraordinaire depuis les développements de la micro-informatique dans les années 1980 et l’entrée massive des ordinateurs dans la vie quotidienne de personnes les utilisant majoritairement comme outils de production de documents. Les modes d’organisation du travail ont été modifiés, de nouveaux concepts sont progressivement apparus (comme celui de logiciel). Des possibilités inouïes de traitement sont apparues et il est vraisemblable que la culture générale est en train d’être affectée par l’omniprésence des dispositifs de traitement automatique de l’information.
 
Mais le spectre de significations du mot « informatique » s’est tellement étendu qu’il est nécessaire de préciser de quoi il est question dans telle situation. Les Anglo-Saxons distinguent depuis longtemps entre la science informatique (computer science), la gestion de données (data processing) et la technologie de l’information (information technology). Cette dernière acception prend d’ailleurs un poids de plus en plus important, ce qui amène à poser la question du caractère informatique d’une activité de traitement de l’information. Ne s’évanouit-elle pas au fur et à mesure qu’elle peut être effectuée par des personnes non qualifiées dotées d’outils 
banalisés ? Sans doute pourrait-on risquer l’idée qu’un usage est reconnu socialement comme informatique dans la mesure où il nécessite des outils spécialisés et un savoir-faire technique particulier. L’analogie serait alors celle de la technique en général : changer une lampe à incandescence, un fusible, ou conduire une voiture, n’est pas reconnu comme une activité technique, contrairement à changer une cartouche de filtre à huile ou installer un va-et-vient.
 
En milieu scolaire, l’informatique s’est vu assigner depuis la fin des années 1980 une fonction spécifique d’outil, destiné à être intégré dans les disciplines d’enseignement existantes sans pour autant nécessiter des formations autres que de courte durée. Cette notion d’outil « générique » est commode, dans la mesure où elle permet de désigner tout ce qui relève d’une informatique passée au second plan derrière les outils qu’elle fournit. En revanche, elle pose en pratique des problèmes considérables car les différents outils informatiques (en fait il conviendrait sans doute mieux de parler d’instruments) ont entre eux des différences considérables.
 
Même si les interfaces avec l’usager évoluent dans le sens d’une plus grande « convivialité »1, les différents systèmes logiciels sont hétérogènes, traitent des objets qui leur sont spécifiques et qui ont été codés selon des principes particuliers. Les fonctionnalités qu’ils mettent en œuvre sont différentes et se présentent aux utilisateurs de manières diversifiées. L’unité de ces différents instruments se situe dans le fait qu’ils traitent de l’information binarisée, mais on conviendra sans doute qu’il s’agit là d’un fondement bien abstrait.
 
En nous restreignant au domaine strictement pédagogique 
(c’est-à-dire en ne prenant pas en compte tout ce qui relève d’une bureautique de la gestion éducative), on peut relever plusieurs types d’usage de l’informatique dans le système scolaire. 


 
	 — La technologie éducative, entendue comme ensemble de moyens permettant d’optimiser les processus d’enseignement et d’apprentissage, d’aider l’enseignant à enseigner, ou même de pallier son absence.
 
	 — L’utilisation d’instruments à contenu disciplinaire, comme les logiciels de lexicométrie en lettres, les systèmes d’expérimentation assistée par ordinateur dans les sciences, les systèmes de calcul formel en mathématiques...
 
	 — L’utilisation, personnelle ou dans des disciplines d’enseignement, de logiciels transversaux, principalement issus de la bureautique (c’est-à-dire d’instruments non explicitement conçus pour l’enseignement). Le cas typique est celui de l’utilisation du traitement de texte comme instrument d’écriture et de production de documents.


 
Il est intéressant de noter que les deux derniers correspondent à des activités d’apprentissage utilisant des instruments de travail (et non des outils d’enseignement), ce qui est loin d’être banal dans un certain nombre de disciplines de formation générale de second degré et qui représente sans doute un des aspects différenciant l’informatique des autres technologies utilisées dans l’éducation. En pratique, l’intégration de ces « outils » dans des actions éducatives est souvent perçue comme un défi à relever et, dans le contexte quotidien d’une classe, elle pose aux acteurs chargés de la mettre en œuvre une série de problèmes.
 
Il est maintenant assez couramment admis qu’un savoir minimal est indispensable pour mettre en œuvre de manière autonome et créatrice ces outils. S’il peut être, à bien des égards, succinct concernant la production de documents et la technologie éducative, des développements plus importants 
sont nécessaires pour comprendre et maîtriser les processus de traitement de l’information mis en jeu par leur intégration dans diverses disciplines d’enseignement.

 
USAGERS ET INNOVATIONS
 
Si des usages innovants des technologies existent et sont fréquemment donnés en exemple, les développements significatifs se produisent seulement là où sont réunies des conditions d’immersion dans un milieu favorable, facilitant notamment l’acquisition de matériel et la mise en place de modes de fonctionnement stabilisés.
 
Ce sont des acteurs, des usagers des technologies, qui prennent les différentes initiatives permettant à ces innovations de se développer, localement ou plus largement. Ce sont des acteurs qui servent de relais, qui autorisent des diffusions en dehors de lieux spécialisés dans l’innovation. Leur jeu, aussi contraint qu’il puisse être, est toujours déterminant.
 
La prise en compte des technologies dans l’éducation nous semble alors soulever des problèmes de gestion de changements dans des organisations sociales régies par des règles codifiées, où fonctionnent et se stabilisent, pour reprendre l’expression de Michel Crozier et Ehrard Friedberg, des systèmes d’action concrets (Crozier et Friedberg, 1977). Interviennent donc, en interaction au sein de ces systèmes, des instruments et des acteurs. Les instruments sont mis en œuvre par des profanes (les élèves), sous la direction de professionnels de l’enseignement qui leur prescrivent des modes d’usage légitimes et efficaces, en fonction de prescriptions institutionnelles (le programme, les cursus) et d’incitations émanant d’acteurs appartenant à différentes instances. Ces derniers ont des représentations, des jugements de valeur et des croyances qui guident leur action. De plus, ils exercent 
au sein de systèmes qui leur offrent des marges de manœuvre et contraignent leur action.
 
Dans cet ouvrage, notre intérêt premier se porte vers les usagers, qui sont de divers types. Certains, parfois qualifiés « d’utilisateurs finaux » (selon une formule directement importée de l’anglais), ont la tâche de mettre en œuvre des systèmes logiciels dans leurs activités courantes, sans avoir toujours suivi de formation spécifique. Les élèves entrent dans cette catégorie. D’autres sont en outre en situation de prescrire à d’autres des usages, de faciliter ou non les utilisations des équipements informatiques. Parmi eux figurent d’abord les enseignants, usagers professionnels dès lors qu’ils utilisent l’informatique dans le cadre de leur travail, que ce soit pour préparer leurs cours en utilisant les outils bureautiques classiques ou pour préparer des séquences d’utilisation avec les élèves. Dans ce cas, ils ont à accomplir des gestes professionnels en situation réelle, c’est-à-dire en faisant montre d’une maîtrise suffisante et, en tout cas, supérieure à celle qui peut être exigée des élèves.
 
Le degré minimal de maîtrise nécessaire reste une question ouverte. L’observation montre une grande diversité de situations et l’existence d’un fait intéressant : l’intérêt de certains enseignants pour les technologies les conduit parfois à des situations d’expertise reconnue, soit au niveau d’un établissement, d’une inspection académique, d’une institution régionale ou nationale, mais ne correspondant pas aux compétences garanties par leur grade. Dès lors, on remarque qu’ils sont souvent conduits à exercer temporairement des fonctions de prescripteurs susceptibles d’exercer temporairement une influence importante sur les usagers « communs » : conseillers d’inspecteurs, formateurs académiques, chargés de mission...
 
C’est l’objectif de ce livre que de mener, à un moment où les effets d’annonce se sont dissipés et où existent des éléments objectifs d’analyse, une réflexion synthétique sur l’informatique et, plus largement, sur les technologies de 
l’information et de la communication dans l’éducation. Nous nous appuierons pour cela sur des résultats de recherches menées depuis une dizaine d’années et essayerons de mettre l’accent sur la question des usagers de l’informatique, dont le nombre s’accroît au fur et à mesure que s’en diffusent les instruments.
 
Notre exposé sera organisé en six chapitres. Les trois premiers établiront un diagnostic de la situation actuelle, tandis que les trois suivants tenteront de déterminer des perspectives d’évolution.
 
Le chapitre premier donne les indispensables éléments de contexte historique depuis les années 1960, en resituant l’informatique par rapport à l’ensemble des technologies de l’information et de la communication. Le deuxième chapitre présente une synthèse sur le point de vue des usagers. Puis le chapitre III traite de la question critique de la formation des enseignants, en analysant les contraintes pesant sur les Instituts universitaires de formation de maîtres, les connaissances qu’ont les futurs enseignants de l’informatique et leur vision du rôle que peuvent jouer les nouvelles technologies dans l’éducation.
 
Après ce tour d’horizon tourné vers les organisations et les acteurs, le chapitre IV tente de faire le point sur la question des instruments logiciels et de mettre en évidence leurs potentialités, tout en relevant les limites identifiées par des recherches dans le champ éducatif.
 
Le chapitre V interroge l’informatique elle-même. Existe-t-il encore pour les usagers la nécessité de savoir quelque chose en informatique (et plus précisément en programmation), ou bien la convivialité des interfaces est-elle suffisante pour qu’aucune connaissance particulière ne soit nécessaire ?
 
Sur la base de ces différentes analyses, le chapitre VI amorce une réflexion sur la place que peuvent prendre dans le système scolaire les différents modes d’usage de l’informatique : technologie éducative, instrumentation d’activités d’apprentissage disciplinaires, activités bureautiques.

 
 

 


 


PREMIÈRE PARTIE
 
Quel diagnostic ?
 
 
 




 


CHAPITRE PREMIER
 
Les lignes directrices d’une évolution
 
L’objectif de ce chapitre est de présenter synthétiquement, selon une approche de type historique, l’évolution de la prise en compte de l’informatique en milieu scolaire. La volonté de resituer ce phénomène dans son contexte nous a conduit à aborder plus généralement la question des médias et des technologies pour l’enseignement, posée avant que l’informatique ne se développe, ainsi que l’évolution récente vers le « multi-média » et les technologies de l’information et de la communication (TIC).
 
L’exposé suit une présentation chronologique, en considérant quatre phases, caractérisées chacune par l’état de développement et de socialisation de l’informatique, par la vision dominante que s’en était construit le système éducatif et par des modes spécifiques de prise en compte sur le terrain.
 
Pendant la première phase, avant les années 1970, l’accent a d’abord été mis sur les médias pour enseigner, sur une possible technologie de l’éducation. Puis, dans les années 1970, une opération nationale de recherche a correspondu à une accumulation primitive d’expertise et aux premières explorations de territoires pédagogiques encore inconnus. L’enjeu était de découvrir si l’informatique, conçue comme démarche et comme moyen d’instrumenter le travail enseignant, était susceptible de rénover les disciplines scolaires existantes.
 
 
 
Vue synthétique des quatre grandes phases d’introduction et de développement
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La troisième phase correspond grosso modo aux années 1980. Initié par une volonté politique forte, un changement d’échelle important s’est alors produit, sur fond d’évolution rapide des matériels et de diffusion de plus en plus large d’instruments logiciels. L’enjeu politique était de définir ce que peut être l’informatique à l’école et de stabiliser des modes d’intégration de celle-ci. Des actes d’institution ont eu lieu, mettant en jeu une logistique lourde et aboutissant à la définition par le ministère de l’Éducation nationale d’une doctrine où l’informatique était surtout vue comme objet ou comme outil d’enseignement.
 
Après le plan Informatique Pour Tous, prévoyant en 1985 l’équipement de toutes les écoles, est survenu un mouvement de banalisation. Dans une dernière phase, alors que l’informatique s’intégrait dans les secteurs des enseignements technologiques, elle s’est vue assigner une fonction spécifique d’outil, destiné à être intégré dans les disciplines scolaires existantes sans pour autant nécessiter des formations autres que de courte durée. Par ailleurs, un mouvement de convergence entre les technologies de l’image et celles de l’informatique s’est produit, avec une focalisation sur l’aspect « outil » des technologies.
 
Ce découpage, construit après coup pour les besoins de l’analyse, ne peut sans doute qu’imparfaitement rendre compte de la dynamique des faits et des idées, puisque les changements d’orientation ne se répercutent que progressivement sur le terrain. Il permet néanmoins de présenter un cadre général que nous allons à présent détailler.
 
MÉDIAS ET TECHNOLOGIES
 
L’intérêt pour les technologies dans l’enseignement n’est pas nouveau. Paul Saettler, relève dans son livre History of instructional technology (Saettler, 1969), que, dès la fin de la 
Première Guerre mondiale, s’est développée aux États-Unis une industrie du film éducatif et un mouvement de ce que l’on appelait alors l’instruction « visuelle », ensuite dénommée « audiovisuelle ». En France, Jacques Perriault note (par exemple dans Perriault, 1989) l’existence de productions pédagogiques utilisant comme média la lanterne magique dès le XIXe siècle. De très nombreuses expériences et opérations de développement ont été menées depuis la Seconde Guerre mondiale dans le domaine de l’audiovisuel éducatif. Il est indispensable, pour comprendre le mouvement actuel des technologies de l’information et de la communication, de les prendre en considération et de mettre en perspective les relations qui se sont tissées entre elles.
 
AUDIOVISUEL ET TECHNOLOGIE DE L’ÉDUCATION : « MÉDIA » ET « MULTI-MÉDIA »
 
Une entreprise d’analyse sociologique de l’évolution du champ de l’audiovisuel éducatif serait un travail délicat. Il faudrait parler d’institutions comme le Centre audiovisuel de Saint-Cloud, la télévision scolaire, citer les travaux de pionniers comme Henri Dieuzeide, faire mention des circuits fermés de télévision, rappeler l’importance de l’engagement des pouvoirs publics dans la décennie 19602, faire référence à des opérations comme Jeunes téléspectateurs actifs, parler du rôle de l’audiovisuel dans la formation des adultes... (Glikman, 1989). 
Nous nous contenterons ici de considérations minimales pour l’analyse de la constitution progressive du champ des NTIC en éducation, en nous limitant à la situation jusqu’aux années 1970. Un panorama de l’évolution plus récente est présenté dans (Cueff et al., 1994).
 
Le Centre national de documentation pédagogique (CNDP, alors rattaché au Musée pédagogique) a créé dès 1936 une commission de radiophonie scolaire. En se limitant à la période postérieure à la Seconde Guerre mondiale, Monnerat, Lefranc et Perriault (Monnerat et al., 1979) distinguaient en 1979 plusieurs grandes phases depuis 1945 dans l’usage éducatif des technologies audiovisuelles : un temps des pionniers, avec notamment la création du centre audiovisuel de l’ENS de Saint-Cloud (1945-1952) ; un temps de développement de la télévision scolaire, avec l’institution d’une formation de longue durée en audiovisuel (1953-1963) ; un temps de développements énergiques et d’engagement des autorités ministérielles (1963-1972), avec la mise en place des collèges expérimentaux, utilisant le circuit fermé de télévision comme « système nerveux » de l’établissement ; puis un temps de crises et de diversifications avec l’effondrement progressif de la diffusion d’émissions éducatives de télévision scolaire, l’émergence de systèmes « multi-média » et la constitution progressive d’une « technologie éducative ».
 
Il est intéressant de remarquer que chacune de ces phases correspond à l’émergence et à la socialisation progressive de nouveaux dispositifs technologiques, à leur mise en œuvre éducative et à leur confrontation avec la réalité : films fixes, cinéma 16 mm puis 8 mm, télévision hertzienne (qui a commencé à émettre en 819 lignes en 1951), circuits fermés de télévision (lancés à l’initiative d’Henri Dieuzeide, directeur de la Radio-Télévision scolaire en 1959 et qui devaient connaître un développement une douzaine d’années plus tard, lors de l’apparition de magnétoscopes à des coûts abordables), magnétophones, vidéo légère...
 
L’intérêt initial des politiques à l’égard des médias et des 
supports audiovisuels, dans les années 1960 doit sans aucun doute être mis en rapport avec l’espoir, fondé sur l’analyse des expériences américaines, que ces techniques pourraient se substituer, au moins partiellement, aux enseignants. On était en des temps de crise potentielle, avec l’accès d’un nombre croissant d’élèves à un enseignement de second degré conçu comme un système technique aux performances faibles. Les possibilités des médias, conçus comme nouveaux supports de connaissances paraissaient de nature à offrir du renfort aux enseignants. Il nous semble que ce qui a été en jeu lors de l’impulsion initiale, c’est bien la rénovation susceptible d’être amenée à l’enseignement par les dispositifs audiovisuels. Il est intéressant de constater que les idées alors émises ont ensuite été reprises au sujet de l’informatique : Robert Lefranc, directeur du centre audiovisuel de Saint-Cloud écrivait ainsi en 1965 à propos du circuit fermé de télévision : 


« Le circuit fermé de télévision apparaît sans conteste comme un ferment pédagogique puissant, un élément catalyseur essentiel générateur de réactions encore bien mal connues mais qui aidera sûrement à plus ou moins longue échéance à une totale rénovation des méthodes de l’enseignement, rénovation en cours dans certains pays. »3

 
Dès les années 1960, l’audiovisuel était d’ailleurs plus qu’un ensemble de supports, mais aussi un « objet d’enseignement » potentiel. Henri Dieuzeide le mentionne dès 1965. 


« Aussi, tous ceux qui placent l’enseignement dans une perspective de préparation à la vie cherchent-ils à faire des techniques audiovisuelles non seulement des moyens d’enseignement, mais aussi, implicitement ou explicitement, une matière d’enseignement » (Dieuzeide, 1965, p. 119).

 
Mais, dans l’ensemble, c’est l’aspect « outil d’enseignement » qui a été exploré, un peu comme, dix ans plus tard, 
dans le cas de l’informatique. Des productions importantes ont été effectuées. L’Institut pédagogique national a diffusé dès les années 1960 des catalogues et répertoires de productions faisant appel à des « moyens d’enseignement » divers : « disques parlés », « bandes enregisttées », films, diapositives, « radiovisions », montages photographiques sonorisés... Une revue, Media a été publiée de 1969 à 1978 par l’Institut pédagogique national (IPN), puis par l’Office français des techniques modernes d’enseignement (OFRATEME) et le CNDP.
 
Le terme « système multi-média » est apparu dans ces textes et catalogues dans les années 1970. Il correspond à une évolution des idées vers la fin des années 1960, correspondant au désir d’aller au-delà du caractère marginal d’un audiovisuel ajouté à l’enseignement traditionnel mais sans le transformer. Le concept alors convoqué est la technologie éducative. Voici par exemple ce qu’en dit Decaigny (1970) : 


« La technologie éducative est notamment rendue nécessaire par enseignement rénové, c’est-à-dire basé non plus sur l’acquisition de connaissances par une assistance passive à des cours magistraux éventuellement illustrés de façon “marginale” et se succédant selon un horaire rigide. Il requiert une participation active des élèves qui sont affectés à des tâches et à des groupements différents selon leurs motivations, leur rythme de travail, leur mode d’apprentissage, etc. » (p. 15).

 
Il s’agit donc d’intégrer l’audiovisuel dans un système, en utilisant les apports de l’approche systémique alors en cours de diffusion dans le milieu. L’audiovisuel est un des éléments technologiques utilisables, sous différentes formes, afin de tirer parti de la complémentarité des médias. Des actions « multi-média » ont ainsi été mises en œuvre en France dans les années 1970, comme l’opération « France face à l’avenir », lancée par l’OFRATEME en 1971, fondée sur l’exploitation par les élèves de l’enseignement élémentaire d’émissions de télévision et de radio concernant leur région.
 
R. Lefranc a étudié dans sa thèse d’État (Lefranc, 1985) « approche multi-média ». Il y relève son importance dans 
les enseignements à distance, et remarque l’imprécision de l’expression, distinguant « unité multi-média », « assemblage sous un faible volume de quelques documents audiovisuels et imprimés permettant de faire un cours ou une utilisation limitée d’un thème » (p. 142), et « ensembles multi-média », « qui comprennent un nombre important de médias conçus de façon coordonnée, afin de servir de support à un enseignement qui se déroule sur des semaines, voire des mois » (Ibid.) ; cette dernière notion est reliée pour lui à l’autoformation assistée. Il est également notable que des travaux aient eu lieu sur les « centres documentaires multi-média », implantés dans les établissements scolaires.
 
Dans le domaine de la formation professionnelle, des actions de diffusion hertzienne de produits audiovisuels avaient été mises en place depuis les années 1970, (notamment RTS/Promotion, visant toutes les catégories d’adultes « peu ou moyennement scolarisés », Télé-Promotion rurale (TPR), Télé-Promotion commerçants, Télé-CNAM...). La loi de 1971 sur la formation professionnelle a conduit à la constitution progressive d’un marché où s’est développée l’utilisation de systèmes multi-média de formation ne reposant plus uniquement sur une diffusion à l’antenne. Des « centres de ressources » où les formés pouvaient disposer de matériels et de documents ont été mis en place, tandis que, après la scission de l’ORTF, en raison de la concurrence entre les chaînes et de l’importance accrue de la publicité, le temps d’antenne disponible pour des émissions de formation s’est progressivement réduit. Pour les publics « captifs », des vidéocassettes se sont substituées aux émissions télévisées (Glikman et Baron, 1991).

 
MÉDIAS ET ENSEIGNEMENT PROGRAMMÉ
 
Autour de l’idée de l’intervention de machines dans l’enseignement, s’est développé, également dans les années 1960, le mouvement de l’enseignement programmé, importé lui 
aussi des États-Unis et qui s’intéressait bien plus à la programmation de la transmission de connaissances et aux mécanismes de renforcement de l’apprentissage qu’aux supports et aux médias. En conséquence, l’accent était mis sur la gestion automatique de parcours individuels4.
 
En pratique, tous les systèmes développés reposaient sur une analyse de la matière à enseigner, découpée en items reliés entre eux. Chacun comprenait classiquement une présentation d’information, une sollicitation de l’apprenant, une analyse de la réponse, puis, en fonction de celle-ci, un branchement à un autre item. Au total, l’apprenant était conduit à effectuer, en fonction de ses réponses aux différents items, un parcours dans un réseau plus ou moins complexe de situations pédagogiques.
 
Ce deuxième mouvement, amplifié par le développement des ordinateurs, s’est développé de manière plutôt indépendante de l’audiovisuel, comme le remarque par exemple Henri Dieuzeide dans (Dieuzeide, 1965) : 


« Toutefois, les méthodes d’instruction programmée orthodoxe, qui se fondent sur l’atomisation des connaissances, l’appel à l’activité permanente de l’élève et la vérification constante de ses acquisitions, se sont jusqu’ici développées en dehors de la pédagogie “audiovisuelle”, et parfois contre elle. Les spécialistes de l’apprentissage programmé voient dans l’audio-visuel un ensemble de supports puissants, certes, mais affectés d’une tare rédhibitoire : ils sont employés collectivement, et par conséquent inadaptatifs » (p. 106-107).

 
Cependant, il y a toujours eu des intersections entre ces deux champs, qui seront compris dans le champ plus vaste de la technologie éducative qui a émergé dans les années 19705.
 
 
Par exemple, si la machine de Skinner était fondée sur la présentation de textes, et sur la saisie de réponses, l’autotutor de N. Crowder (Crowder, 1960) utilise des films, fixes ou animés. Dans les années 1970, les machines à enseigner MITSI (Monitrice d’instruction technique et scientifique individuelle), construites par la Société SINTRA, étaient réellement audiovisuelles, puisqu’elles permettaient de proposer des programmes ramifiés dont les items étaient graphiques, et pouvaient être sonores.
 
Les ordinateurs, pour leur part, ont eu très tôt des capacités graphiques et la possibilité de piloter des magnétophones. P. Suppes, un des pionniers de l’EAO (Suppes et al, 1968), décrivait ainsi (p. 10) un dispositif utilisé au laboratoire d’informatique de l’institut d’études mathématiques de l’Université de Stanford en 1965-1966 : le poste de travail élève disposait de deux dispositifs de visualisation, l’un permettant l’affichage de microfilms, le second étant un tube vidéo d’une résolution de 1024X1024 points. Le système pouvait piloter un magnétophone et l’élève avait la possibilité de communiquer avec le système par l’intermédiaire d’un crayon optique. Bien sûr, d’autres postes de travail étaient de simples télétypes reliés à l’ordinateur central par des lignes téléphoniques6.
 
En France, l’enseignement programmé a eu une vogue temporaire certaine. Des articles et des livres argumentant son bien-fondé ont été publiés (cf. par exemple IPN, 1965, Pocztar, 1971), sans que les pratiques en milieu scolaire en 
soient bouleversées. Mais un déplacement s’est assez vite effectué depuis les technologies de l’enseignement vers l’informatique elle-même, comme démarche de pensée susceptible de renouveler les différentes disciplines.

 
VERS L’INFORMATIQUE
 
Les responsables politiques ont pressenti vers le milieu des années 1960 l’importance qu’allait revêtir l’informatique et les enjeux qui lui étaient associés en termes d’économie et d’indépendance nationale. Un important plan concernant l’informatique (le plan calcul) a été lancé en 1966 sous l’égide d’une délégation directement rattachée au Premier ministre. Un des objectifs principaux (et non atteint) de cette opération était de constituer une industrie informatique française (Mounier-Kuhn, 1993). Mais un fort intérêt existait aussi pour l’enseignement et la recherche.
 
Dans l’enseignement supérieur, la maîtrise d’informatique avait été instituée en 1966 et des départements d’informatique avaient été créés dans les IUT en 1967. Les premières thèses explicitement répertoriées en informatique (et non plus en mathématiques appliquées ou en électronique) commençaient à être soutenues à la fin de la décennie.
 
Dans l’enseignement scolaire, des enseignements technologiques avaient déjà été créés dans la seconde moitié des années 1960, dans des BTS des séries tertiaires et dans les séries G et la série H. Un acte d’institution marque la fin de cette première période : un chargé de mission, Wladimir Mercouroff, est placé directement en 1970 auprès du ministre de l’Éducation nationale, qui lance cette même année une expérimentation nationale d’introduction de l’informatique en lycée, expérimentation qui allait jouer un rôle fondateur.
 


 
PREMIÈRE FONDATION : UNE DÉMARCHE INFORMATIQUE ?
 
La prise en compte de l’informatique par le système éducatif a déjà fait l’objet d’études publiées, en particulier par l’un de nous (Baron, 1989). Nous n’avons pas l’intention d’y revenir longuement et ne présenterons ici que ce qui est nécessaire à la compréhension de la situation actuelle.
 
Cette opération doit être resituée dans un cadre plus vaste, à la fois national (le plan calcul) mais aussi international. A ce niveau, une réflexion a commencé à prendre pour objet la place de l’informatique dans l’éducation vers 1970. Une Conférence internationale sur les ordinateurs dans l’éducation, organisée par la Fédération internationale pour le traitement de l’information (IFIP), avait eu lieu à Amsterdam (IFIP, 1970). Un colloque, organisé par le CERI-OCDE à Sèvres la même année, souvent cité comme une des sources de l’expérience française, concluait à la nécessité d’enseigner l’informatique (OCDE, 1971).
 
Lancée à partir de grandes intuitions sur le caractère inéluctable de l’informatique et sur la nécessité de former les jeunes, l’opération française d’introduction de l’informatique dans l’enseignement secondaire s’est placée en rupture par rapport aux deux tendances fortes de l’époque : d’une part la technologie de l’éducation sous les espèces de l’enseignement programmé et, d’autre part, l’enseignement d’un langage de programmation. Il s’agissait de rénover toutes les disciplines, grâce aux vertus de la « démarche informatique » : « algorithmique, organisatrice, modélisante ».
 
Outre le pilotage de la mission à l’informatique, un suivi était assuré par l’Institut national de recherche et de documentation pédagogique (INRDP), où avait été créée en 1971 une section « informatique et enseignement », d’abord dirigée 
par Max Lumbroso assisté de deux enseignants à mi-temps, Robert Legland et Pierre Muller, puis par Christian Lafond. Des lycées commencèrent à recevoir des équipements informatiques (des mini-ordinateurs de fabrication française) à partir de 1973.
 
Singularité française, préalablement à l’équipement d’un lycée, des enseignants de l’établissement recevaient une formation de longue durée (un an à mi-temps en région parisienne). Cinq cent trente professeurs de toutes disciplines ont ainsi acquis une compétence seconde en informatique (INRP, 1981). L’idée générale de ces stages de formation était que des enseignants formés sauraient, si on leur en donnait les moyens, inventer des modes d’usage pédagogiques innovants7.
 
LA FORMATION (1970-1975)
 
Ces stages, qui accueillaient, à parité, des enseignants de disciplines scientifiques et non scientifiques (la pluridisciplinarité était jugée essentielle) offraient une formation, centrée autour de l’informatique mais relativement polyvalente. Parmi les applications, l’éducation occupait naturellement une place importante. Jacques Hebenstreit, pionnier de l’informatique8 et aussi l’un des inspirateurs de l’expérience des 58 lycées était venu présenter ses analyses. Celles-ci, particulièrement inspirées par son expérience de la physique, étaient parfaitement cohérentes et jouissaient d’une grande autorité dans le milieu.
 
Insistant sur l’impasse que constituait une conception de l’enseignement comme transmission de connaissances dans 
un monde marqué par un accroissement vertigineux de connaissances accumulées, il proposait de tendre vers l’enseignement des modèles plutôt que celui des faits. L’informatique avait alors une place importante dans l’acquisition par les élèves de méthodes modélisantes leur permettant de résoudre des problèmes qu’ils n’avaient pas encore rencontrés. L’ordinateur jouait un rôle irremplaçable pour permettre de simuler des expérimentations :
 
« Il ne s’agit pas de rejeter l’expérimentation réelle, bien au contraire, puisque c’est l’expérimentation réelle qui seule permet la construction d’un modèle de la réalité et la vérification de sa validité. Il s’agit d’utiliser l’ordinateur en simulation soit pour présenter des modèles de complexité croissante, qui risquent sinon de demeurer à l’état d’abstraction pure, soit pour expérimenter dans des domaines où l’expérimentation directe est difficile ou impossible. »9

 
Nul ne contestait l’intérêt de la « démarche informatique », que chacun s’attachait à rechercher et à caractériser. Mais les ordinateurs étaient encore rares et plusieurs points de vue complémentaires existaient. Il importe par exemple de citer ici les travaux de Jacques Kuntzman, mathématicien de formation, directeur de l’Institut de mathématiques appliquées de Grenoble (IMAG) et du Centre de formation approfondie de Grenoble, qui insistait beaucoup sur les méthodes et les objets liés à l’informatique.
 
La formation comprenait une dimension pratique importante, puisque tous les stagiaires devaient contribuer au rayonnement de l’expérience en réalisant un projet de stage, sans qu’il y ait une quelconque évaluation formelle des acquis. A l’époque, il allait de soi qu’il fallait produire des applications pédagogiques utiles à d’autres, essentiellement des logiciels. Leur conception occupait une place importante dans la formation, ce qui était logique puisque c’est par eux que passait l’utilisation des ordinateurs, exception faite des 
activités conduisant les élèves à programmer eux-mêmes. L’INRP assurait la diffusion des « programmes-produits » à l’ensemble du réseau.
 
Les travaux pratiques s’effectuaient à l’aide d’un langage de programmation « made in France », conçu spécialement pour l’éducation à l’École supérieure d’électricité par l’équipe de J. Hebenstreit, le LSE (langage symbolique d’enseignement). A syntaxe française, ce langage a été un outil très important dans la construction de l’expérience d’informatique pédagogique dans notre pays. Longtemps disponible sur toutes les machines et relativement bien normalisé, il a servi de support à l’essentiel de la production de logiciels jusqu’au début des années 1980 ainsi qu’aux premières expérimentations d’enseignement de l’informatique en lycée10.
 
Ce travail, obligeant à réfléchir sur les rôles possibles d’auxiliaires pédagogiques informatisés, était aussi l’occasion de se confronter aux difficultés de la programmation des ordinateurs. Comme l’enseignent les bons auteurs, « essayer un programme peut servir à montrer qu’il contient des erreurs, jamais qu’il est juste » (Arsac, 1991). Il fallait de la méthode. Un des grands apports de la décennie 1970 en informatique a été la formalisation de méthodes de programmation, aidant à produire des programmes structurés et révisables (comme la méthode déductive, mise au point par Claude Pair en 1973).
 
Mais ces méthodes ne se sont répandues que progressivement et les enseignants écrivant des programmes se contentaient souvent de faire avant la phase de programmation une représentation du programme à écrire sous forme d’organigramme 
(ou « d’algorigramme » pour reprendre l’expression de J. Kuntzman11), formalisme commode pour représenter des algorithmes simples, mais passablement inadapté aux situations complexes.
 
Les formations coûtaient fort cher et supposaient donc un engagement relativement ferme du niveau national, qui s’est maintenu jusqu’en 1975. A ce moment, l’expérience nationale n’était plus en phase ascendante. La pérennité de la solution technique n’apparaissait pas assurée : le premier micro-ordinateur était apparu en 1973 et il devenait prévisible que des évolutions importantes allaient se produire. De plus, le point de vue gouvernemental à l’égard de l’informatique avait changé, notamment après l’élection présidentielle de 1974, et la définition d’orientations libérales contrastant avec les idées volontaristes de la tradition gaullienne. Toujours est-il qu’en 1976 les équipements de nouveaux lycées et les formations lourdes furent arrêtés et que l’expérience fut mise « sur orbite d’attente », pour reprendre l’expression de Jean Saurel, directeur des lycées, et soumise à une évaluation.

 
L’ÉVALUATION ET LA RECHERCHE
 
Un groupe de travail avait été créé en 1974-1975 à l’INRDP pour mettre en place un plan d’évaluation de l’expérience. Celui-ci ne démarra qu’en 1976-1977, au moment où l’expérience fut « mise sur orbite d’attente ». Les équipements et les formations de longue durée furent arrêtés, mais les moyens humains furent préservés. L’INRP, créée en 1976 lors de l’éclatement de l’INRDP, supervisa ces actions, tandis qu’une « cellule informatique », qui allait jouer un rôle moteur lors de la phase suivante, était implantée à la direction des 
lycées du ministère de l’Éducation et assurait le pilotage politique de l’opération12.
 
Évaluer l’expérience d’introduction de l’informatique était une rude tâche, dans la mesure où aucun objectif opérationnel n’avait été assigné à celle-ci. Le ministère aurait sans doute été intéressé par des preuves tangibles de l’efficacité du recours à l’informatique, mais la question n’était pas très clairement définie.
 
Il ne s’agissait pas seulement d’évaluation, puisqu’il fallait faire fonctionner le réseau : fournir aux enseignants engagés dans l’expérience une logistique, assurer la circulation de l’information et des logiciels, coordonner les travaux menés dans 58 sites différents et en valoriser les résultats, proposer des orientations, assurer le lien avec un milieu scientifique alors émergent, où la recherche était majoritairement le fait d’informaticiens créant des systèmes logiciels et de psychologues intéressés par leur utilisation.
 
Les axes de travail choisis se focalisaient sur la place de l’informatique dans le contenu et les méthodes des différentes disciplines d’enseignement. Si l’on met à part le cas des mathématiques où un grand intérêt s’est très tôt manifesté pour les algorithmes et les apports de la programmation, une bonne partie des recherches menées en France, pendant la décennie 1970 (et au début de la suivante), ont visé à résoudre des problèmes didactiques en créant ou en améliorant des outils logiciels, puis en expérimentant leurs effets. Cette démarche de type ingénierie a été facilitée par le fait qu’un langage unique servait d’outil de développement (LSE).
 
En pratique, le travail d’évaluation s’est donc souvent centré sur les logiciels pédagogiques13, exclusivement produits a cette époque par d’anciens formés, en relation parfois avec 
des universitaires intéressés. Comment permettaient-ils de renouveler les disciplines ?
 
Dans le contexte de la recherche sur les mises en œuvre pratiques de la « démarche informatique », il était également indispensable de procéder à une initiation des élèves à l’informatique, en essayant d’aller au-delà du simple apprentissage d’un langage de programmation. A cette époque, des méthodes de programmation commençaient à être validées et enseignées en université, l’algorithmique se constituait comme objet d’enseignement sous l’impulsion d’informaticiens comme Claude Pair, Jacques Arsac, Michel Lucas... Ces universitaires portaient un grand intérêt à ce qui pouvait être mis en œuvre dans le second degré et intervenaient dans les stages de formation. Les enseignants qu’ils avaient formés cherchaient ensuite à mettre en application ces idées avec les élèves, dans les classes ou en libre-service, observaient les résultats et publiaient en direction de leurs collègues.
 
Pendant plusieurs années, un dispositif de suivi et d’observation de l’expérience a été mené ; de nombreux champs ont été explorés, relatifs à la création de logiciels, à leur utilisation en classe, aux modes d’usage dans les différentes disciplines scolaires. Les résultats obtenus ont été exposés dans un ouvrage collectif (INRP, 1981) et dans différents articles, utilisés ensuite par d’autres chercheurs. De plus, la mise à l’épreuve d’outils logiciels dans un contexte scolaire a révélé l’existence de problèmes ouverts, qui ont par la suite inspiré d’autres recherches.
 
Dans les sections qui suivent, nous allons présenter une synthèse de ces résultats.

 
DES MODES D’ORGANISATION DIVERSIFIÉS
 
Les enquêtes menées par questionnaire chaque année donnaient une image de la situation dans les différents établissements. Le rapport d’évaluation a choisi comme année 
de référence 1978-1979. On y relève par exemple (p. 19 et s.) qu’il y avait en moyenne trois « formés lourds » dans chacun des 58 lycées, ce nombre variant de 0 à 7. Le volume des heures hebdomadaires de décharges de service variait de vingt heures à quarante-huit, avec une moyenne de trente ; les responsables de centres bénéficiaient en outre généralement d’un demi-service. C’est-à-dire que les moyens étaient très importants, trop importants pour permettre une extension à l’identique du modèle en dehors d’un terrain limité.
 
Les équipes étaient toutes pluridisciplinaires. Elles avaient vocation à être ouvertes et à « sensibiliser » leurs collègues. Nous avions calculé un « taux de contagion », divisant le nombre d’enseignants fréquentant la salle avec leurs élèves (repéré par le questionnaire général de fin d’année) par le nombre d’enseignants déchargés ; la moyenne de ce coefficient était légèrement supérieure à 2, mais variait de 0,36 à 6,5 (p. 22)14. Nous avons essayé d’établir des corrélations entre ce coefficient et d’autres variables (par exemple le nombre d’enseignants formés dans l’équipe), sans trouver de résultats significatifs. Très probablement, des facteurs de contexte « invisibles » au questionnaire expliquaient ce fait.
 
Cinq types d’activités avaient été repérés : l’utilisation dans le cadre des cours ; l’utilisation dans le cadre d’un club ou d’une initiation à l’informatique ; l’utilisation en libre-service ; la production et la mise au point de logiciels par les enseignants ; les activités d’animation en direction des collègues de l’établissement ou d’établissements voisins intéressés par l’accès à des ordinateurs.
 
Les salles informatiques étaient généralement très utilisées : le rapport d’évaluation donnait comme moyenne trente-deux heures d’occupation par semaine (INRP, 1981, 
p. 27), ce qui était très important. Les utilisations en cours représentaient (toujours en moyenne) un peu plus du tiers du temps d’occupation de la salle, à égalité avec les utilisations en club. Recherche et sensibilisation à l’informatique occupaient le reste de l’emploi du temps, avec des scores voisins de 15 % chacun.
 
Des obstacles existaient cependant. Même dans les établissements où une utilisation intensive de l’informatique avait été organisée, le temps passé en salle d’informatique par les élèves ne dépassait pas 10 % de leur horaire. Un premier obstacle tenait à la configuration matérielle : l’ordinateur et ses 8 terminaux étaient situés dans une salle spécialisée ; 8 postes permettaient en pratique de faire travailler 16 élèves, ce qui ne posait pas trop de problèmes dans les disciplines comportant des travaux pratiques dédoublés. Quand le nombre d’élèves par classe dépassait 32 ou qu’il n’y avait pas de travaux pratiques, il fallait impérativement dédoubler la classe, ce qui limitait les occasions d’accès.
 
Le problème le plus important était lié à la nécessité pour les enseignants de traiter le programme scolaire, quoi qu’il arrive. On savait que le recours à l’ordinateur permettait d’enseigner différemment. Mais il n’était pas possible d’être trop différent. Si l’Inspection générale ne s’est dans ces années que moyennement intéressée à une expérience dont la visibilité n’était pas très forte, certains enseignants de biologie se sont vus reprocher par exemple de faire appel à des logiciels de simulation, jugés antagonistes par rapport à l’expérience réelle15.
 
Au total, donc, la photographie instantanée de la situation en 1978-1979 montre une expérience dotée de moyens assez confortables, menant des activités nombreuses et diversifiées 
et produisant de surcroît un nombre assez important de produits logiciels pédagogiques, composants indispensables de l’utilisation des ordinateurs.

 
PREMIÈRES PRODUCTIONS DE LOGICIELS ÉDUCATIFS
 
L’analyse des productions des enseignants révèle une présente forte de l’enseignement assisté par ordinateur, sous des formes d’ailleurs très diversifiées. Dès les premières livraisons d’ordinateurs dans les lycées, les professeurs formés ont programmé en LSE des logiciels, que la section informatique et enseignement de l’INRP a collectés. Après vérification dans les domaines scientifique et technique, la plupart de ces programmes ont été diffusés à l’ensemble du réseau, sans qu’il y ait censure sur la démarche ou intervention de l’Inspection générale. A la fin de l’expérience, la banque INRP comprenait ainsi environ 400 produits d’ampleur inégale et diversement utilisés (certains des produits conçus avant 1975 étaient encore en usage à la fin des années 198016). En outre, dans chaque lycée une production locale, parfois abondante, était en service.
 
Le rapport d’évaluation classe les logiciels en cinq types (p. 66) : enseignement tutoriel ; exercices d’interrogation ; simulation ; programmes de traitement et/ou d’exploitation de banques de données ; jeu. Les exercices d’interrogation représentaient environ 45 % de l’ensemble et 75 % de ceux qui étaient effectivement utilisés.
 
La répartition entre ces différents types dépendait des disciplines concernées. En mathématiques, par exemple, discipline la plus « productive », du moins en nombre de produits, une centaine de programmes ont fait partie de la 
banque. Un grand nombre d’autres ont connu des carrières locales. En effet, la grande majorité des enseignants de mathématiques associés à l’expérience programmaient (plus de 9 sur 10). La presque totalité de ceux qui ont été utilisés étaient des logiciels d’interrogation. En 1978-1979, environ la moitié des utilisations repérées par le questionnaire général étaient obtenues avec 7 produits (p. 112 et s.).
 
Bien entendu, des investigations ont été menées sur les effets de ces logiciels sur l’apprentissage des élèves.

 
QUELS EFFETS SUR LES ÉLÈVES ?
 
Une partie du travail a porté sur le point de vue des élèves et sur les effets de l’utilisation de l’informatique. Les élèves interrogés étaient contents d’aller « aux ordinateurs ». Parmi les opinions les plus fréquentes figurait un sentiment de liberté (« on n’a pas tout le temps le prof sur le dos »), un plaisir de se servir de ces équipements alors rares. L’efficacité du travail sur ordinateur était également citée, de même que la rapidité du fonctionnement (simulations d’expérience, analyse des réponses...). En revanche, les griefs les plus souvent rencontrés étaient une lassitude devant la répétitivité ; l’indignation devant les réponses justes comptées fausses ; l’exécution trop lente des logiciels.
 
Les commanditaires de l’expérience se disaient intéressés par la connaissance des effets de l’utilisation de l’informatique sur l’apprentissage. Les dernières années de l’expérience ont donc été consacrées à ce type d’observation. Mais comment mesurer des effets du travail avec ordinateur, surtout quand ils ne représentaient au mieux que 10 % du temps scolaire ? Comment éliminer des variables subreptices ?
 
Après une première expérience décevante, la méthode de l’administration de la preuve reposant sur un dispositif avec groupe expérimental et groupe témoin avait été abandonnée. On essaya d’observer dans la durée les progrès des élèves 
lorsqu’ils utilisaient régulièrement des logiciels d’enseignement assisté par ordinateur. Il apparut que c’étaient surtout les moyens-faibles qui paraissaient tirer le plus de profit des utilisations de l’ordinateur. Les plus à l’aise venaient facilement à bout des exercices relativement simples qui leur étaient proposés. Quant aux plus faibles, il arrivait qu’ils ne comprennaient pas les explications – rudimentaires le plus souvent – que les logiciels leur donnaient et répondaient n’importe quoi, attendant que le système finisse par donner la bonne réponse. La présence de l’enseignant était alors indispensable pour essayer de résoudre les blocages observés.
 
Un autre problème, classique, tenait au transfert des acquis. Les élèves, après quelques séances sur ordinateur, finissaient par résoudre sans encombre les différents types d’exercices qui leur étaient posés. Mais ils savaient plus ou moins bien utiliser les règles sous-jacentes dans un contexte différent, lors d’un contrôle par exemple. Une façon d’augmenter l’efficacité était de se servir de séries de logiciels ; adaptés à l’exercice de tel type de savoir-faire opératoire, qui ne seraient utilisés que de manière ponctuelle.
 
Profitant des fonctionnalités de réseau que permettait le système utilisé, certains enseignants-auteurs avaient mis au point des procédures d’observation automatique des activités de l’ensemble de la classe, mesurant également les temps mis Par chacun pour répondre aux différentes questions. L’étude des cheminements des élèves permettait d’accéder à la dynamique de l’erreur et de repérer les questions mal posées ou difficiles. Mais en pratique le travail de dépouillement des résultats était considérable. Il était surtout utilisé pour la mise au point des programmes.

 
SENSIBILISATION ET INITIATION A L’INFORMATIQUE
 
L’opération lancée en 1970 prévoyait explicitement une formation des élèves à l’informatique, soit à l’occasion des 
cours traditionnels, soit dans des cours spéciaux pour volontaires organisés à l’intérieur de l’horaire. De fait, tous les établissements avaient mis en place des clubs et des libres-services. En outre, des initiations à l’informatique ont effectivement été tentées dans le cadre des cours.
 
Concernant la sensibilisation, le rapport d’évaluation relève que les élèves du second cycle qui avaient utilisé l’ordinateur avaient moins tendance que les autres à valoriser la machine et portaient à son sujet des appréciations plus lucides (p. 47). La notion de programme était familière aux élèves ayant fait fonctionner un certain nombre de logiciels.
 
Les initiations à l’informatique se déroulaient pour une part dans le cadre de clubs. Parfois, une initiation obligatoire était organisée pour tous les élèves d’un niveau donné. Dans ces initiations la programmation en LSE occupait une place fondamentale. D’autres activités se déroulaient dans le cadre des cours. Elles avaient pour objectif d’utiliser la démarche et les outils informatiques au service d’une discipline. La phase d’analyse du problème et de recherche de l’algorithme était privilégiée, le langage de programmation n’intervenant que comme moyen de codification. Plusieurs disciplines ont été concernées : les mathématiques, d’abord, en raison de leur parenté épistémologique avec l’informatique et parce qu’il existe de nombreux algorithmes numériques relativement accessibles. Mais le rapport d’évaluation relève des initiatives en sciences physiques, en sciences naturelles, en histoire-géographie, en lettres... Il note que l’initiation répondait à une demande des élèves et que ceux-ci ont effectué des réalisations très diverses, « depuis la programmation de jeux simples, jusqu’à l’écriture de systèmes ou de logiciels d’enseignement assisté ».
 

 
NOUVELLES TENDANCES, NOUVELLES POSSIBILITÉS
 
Vers la fin de la décennie commencèrent à arriver des micro-ordinateurs dotés de nouvelles possibilités largement encore inexplorées. Ainsi, contrairement aux matériels de l’expérimentation précédente dont les consoles fonctionnaient en mode texte, les nouveaux équipements disposaient (pour seulement certains d’entre eux au début) de capacités graphiques. Il devenait donc possible de concevoir de nouvelles formes d’utilisations, non directement fondées sur un « dialogue » de type pseudo-socratique avec un apprenant et cherchant plutôt dans quelle mesure l’ordinateur et ses logiciels pouvaient constituer un ensemble de ressources dans la salle de classe.
 
L’ordinateur comme ressource dans la classe
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